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PREPARATIFS DE LA CONFERENCE DES PARTIES

Programme et budget

Projet de décision soumis par le Vice-Président du Groupe de travail I
M. Erwin Ortíz-Gandarillos (Bolivie)

Le Comité intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une

convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays

gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier

en Afrique, ayant examiné la question du programme et du budget à sa

huitième session, prie le secrétariat intérimaire de lui soumettre pour examen

à la dernière session qu'il tiendra avant la première session de la Conférence

des Parties un projet de programme de travail de la Conférence des Parties et

le projet de budget de la Convention pour le premier exercice financier

suivant la première session de la Conférence des Parties, en se fondant sur le

document A/AC.241/46 et en tenant compte des vues exprimées par les

délégations sur la question à la huitième session du Comité ainsi que de

l'examen par le Comité des règles de gestion financière et de la question de

la désignation d'un secrétariat permanent et des dispositions à prendre pour

en assurer le fonctionnement.
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